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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Chlorofluorocarbones
Question écrite n° 6378

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, de bien vouloir lui indiquer s'il compte relancer les negociations internationales avec toutes les
parties interessees en vue d'intensifier les recherches afin d'obtenir une reduction d'ici 1995 des emissions de
chlorofluorocarbones qui sont responsables de la destruction de la couche d'ozone.

Texte de la réponse

Reponse. - La destruction de la couche d'ozone est l'un des grands problemes de l'environnement planetaire qui
ont justifie l'initiative internationale de la reunion de La Haye. D'apres les experts, une reduction de 85 p 100 des
rejets de chlorofluorocarbures (CFC) serait necessaire pour eviter la formation du puits, appele improprement «
trou », au-dessus du pole sud a la fin de l'hiver. Le comblement de ce puits, sans doute a partir d'ozone
provenant de regions temperees, peut entrainer des perturbations importantes, qui n'ont pu etre evaluees
correctement aujourd'hui. Plus generalemnt, il apparait maintenant clairement que les CFC, qui attaquent la
couche d'ozone et qui, par ailleurs, contribuent fau rechauffement de l'atmosphere, doivent a terme etre
abandonnes. Le protocole de Montreal, signe en 1987 et entre en application a la fin de 1988, prevoit une
reduction de 50 p 100 de la production et de la consommation des CFC d'ici dix ans. Sa conclusion constitue
une premiere mesure extremement importante ; c'est, en effet, la premiere fois qu'un accord international est
signe pour eviter une degradation previsible de l'atmosphere. Les efforts actuels de la France sont destines,
d'une part, a elargir le champ des signataires du protocole et, d'autre part, a rechercher un accord international
pour une reduction supplementaire des CFC D'ores et deja, la Communaute europeenne a pris position pour
l'elimination des CFC a l'horizon 2000. Au plan national, des accords ont ete recemment signes par les pouvoirs
publics et les industriels afin d'appliquer les reductions prevues par le protocole de Montreal. La profession des
aerosols, qui represente la moitie de la consommation des CFC fera un effort supplementaire en reduisant de 90
p 100 d'ici deux ans la quantite de CFC qu'elle utilise. Afin de mieux informer les consommateurs, le secretaire
d'Etat charge de l'environnement a cree un logotype « preserve la couche d'ozone » a apposer sur les aerosols
ne contenant pas de produit vise par le protocole de Montreal.
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